Syndicat National des Ecoles

Sne y Le syndicat du 1¢r degre
—

MOUVEMENT 2026
Du 20 avril (12h) au 4 mai (12h)

La saisie des veeux s’effectue dans MVT1 D a partir de
Papplication I-PROYF, onglet « Les Services » puis
« SIAM » et « Phase intra départementale »

Meurthe-et-Moselle : circulaire
https://partage.ac-nancy-
metz.fr/jcms/prod3 10339730/fr/circulaire-r2026

Moselle: note de service
https://partage.ac-nancy-
metz.fr/jcms/prodl 10339451/fr/ns-mvt-intra-26

Meuse: note de service
https://partage.ac-nancy-
metz.fr/jcms/prod2 10339694/fr/mvt-2026-note-de-service



Calendrier donné¢ a titre indicatif et susceptible d’évolution :

Du 20 avril 12h au 4 mai 12h : Saisie des veeux et demande de bonification
et téléchargement des justificatifs sur COLIBRIS

Du 26 mai au 9 juin : vérification du baréme et demande de modification si
nécessaire.

17 juin : publication des résultats

Du 17 au 21 juin : demandes de révision d’affectation

Du 22 juin au 31 aoft : phase d’ajustement



